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De nouveau cette année, je suis  heureux de vous présenter les résultats que nous avons obtenus au cours de 
l’année financière qui s'est terminée cet automne. 
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MOT DU PRÉSIDENT
Langis Croft, Président, FPAMQ

Les administrateurs de la Fédération 
ont été occupés en 2013-2014 avec 
14 réunions du conseil d’administra-
tion, 17 réunions du conseil exécutif, 
20 du comité Agence de vente et 7 du 
comité Sécurité du revenu, sans comp-
ter les multiples séances de négocia-
tion avec les acheteurs et les activités 
extraordinaires telles que les ren-
contres avec les chaînes de distribu-
tion et les hauts fonctionnaires du 
ministère de l’Agriculture ainsi que 
la séance publique avec la Régie des 
marchés agricoles. 

Au terme des sept ans d’exercice 
à l’Agence de vente des agneaux 
lourds, il s’est transigé plus de  
470 000 agneaux lourds avec une aug-
mentation progressive d’une année 
à l’autre. Cette année, la hausse du 
volume est de 3,6 %. À ses débuts, les 
engagements annuels enregistrés à 
l’Agence de vente comptaient autour 
de 650 agneaux lourds par semaine. 
Actuellement, ce volume est proche 
de 1 200 par semaine. 

Les résultats de la classification en 
disent long sur l’amélioration de la 

qualité de notre produit. Des change-
ments ont été apportés afin de per-
mettre une plus grande standardi-
sation des activités de classification. 
Un meilleur suivi est maintenant 
possible avec l’utilisation des don-
nées que nous recueillons suite à la 
classification. Nous sommes en me-
sure de faire mieux collectivement, 
afin de desservir le marché en fonc-
tion de ses besoins. En 2014, nous ne 
sommes plus à l’ère de vendre ce que 
nous avons mais plutôt d’offrir ce que 
le client demande. 

Les défis en lien avec le développe-
ment du marché ont constitué une de 
nos préoccupations. À ce sujet, plu-
sieurs rencontres ont eu lieu avec nos 
principaux partenaires et acheteurs 
ainsi qu’avec les chaines de distribu-
tion. Notre objectif visait une optimi-
sation de nos relations.

Depuis quelques années, nous avons 
ensemble, su nous maintenir en tant 
que secteur. Mieux encore, nous avons 
su nous démarquer avec des augmen-
tations graduelles de la productivité 
alors que plusieurs fermes ont dû  

Mot du président

Bilan 2013-2014
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abandonner la production. Notre sec-
teur a connu une consolidation et en 
dépit de cela, nous avons conservé 
notre masse critique et continué à 
faire parler du produit de qualité que 
nous offrons. Ceci est le résultat de 
l’important effort collectif que nous 
avons effectué. L’an dernier, nous 
n’avons pas hésité à franchir un nou-
veau pas concernant la compensation 
ASRA calculée à 50 % sur l’agneau et 
50 % sur les kilogrammes vendus. En 
prenant cette décision, nous confir-
mons notre engagement et notre dé-
termination pour pérenniser notre 
secteur. 

Parmi les travaux du conseil d’admi-
nistration menés cette année, le dos-
sier des parts de production a suscité 
une grande réflexion. La garantie aux 
parts de marché pour les producteurs 
ayant un historique demeure une 
question de l’heure et les moyens afin 
d’y répondre doivent être établis. À 
ce sujet, une décision à été prise au 
cours de notre assemblée générale 
annuelle afin qu’un comité mette en 
œuvre les moyens pour répondre 
aux objectifs que nous poursuivons 
et à traves desquels la relève occupe 
une place importante. Le marché est 
certes en évolution et il est important 
de prévoir les moyens de promouvoir 
la relève et le démarrage d’entre-
prises en production ovine afin d’as-
surer la pérennité de notre secteur.

Cette année, notre Fédération a mené 
un exercice portant sur l’examen des 
résultats produits par le Plan conjoint 
des producteurs ovins dans le cadre 

de l’évaluation quinquennale auprès 
de la Régie de marchés agricoles. Ce 
fut une occasion de faire un topo de 
nos réalisations mais également, de 
présenter notre plan d’action pour 
les années à venir. Plusieurs projets 
ont été initiés au cours de l’année, 
tous en lien avec le développement 
de notre marché et l’amélioration 
de la performance et de la compéti-
tivité de nos entreprises. Les projets 
constituent la continuité de ce socle 
essentiel de notre secteur et l’une des 
raisons pour lesquelles nous avons 
réalisé plusieurs représentations au-
près de nos vis-à-vis des divers pa-
liers du gouvernement. Il s’agira de 
poursuivre nos efforts afin d’obtenir 
l’aide nécessaire pour la réalisation 

des projets structurants qui sont sur 
notre planche à dessin.

D’autre part, après dix ans de fonc-
tionnement avec notre système in-
formatique, notre organisation devra 
faire une évaluation des besoins qui 
ont évolué et qui doivent s’adapter 
aux exigences du marché et celles des 
nouvelles technologies. En 2015, la 
Fédération réalisera ce projet d’éva-
luation des besoins qui engendrera 
certainement des investissements 
importants. Il est évident qu’un sys-
tème informatique performant est la 
clé du succès d’une organisation dans 
une ère où l’information doit être 
collectée, stockée, traitée puis com-
muniquée. 
Tous ces points demeurent au-
jourd’hui prioritaires pour nous afin 
de poursuivre cette histoire qui est la 
nôtre, commencée il y a 33 ans.

Pour terminer, les réalisations ma-
jeures de la dernière année n’auraient 
pu être possibles sans le travail réalisé 
par le personnel permanent de la Fé-
dération ainsi qu’à l’implication des 
membres du conseil d’administration 
que je remercie pour leur rigueur, dé-
vouement et professionnalisme. 

C’est avec enthousiasme que j’ai 
accepté de poursuivre le mandat 

de président de la Fédération 
cette année. Ensemble nous 
poursuivrons le travail pour 

atteindre nos objectifs. 
Bon agnelage en 2015 ! 

Depuis quelques années, 
nous avons ensemble, su 
nous maintenir en tant que 
secteur. Mieux encore, nous 
avons su nous démarquer 
avec des augmentations 
graduelles de la produc-
tivité alors que plusieurs 
fermes ont dû abandonner 
la production. Notre sec-
teur a connu une consoli-
dation et en dépit de cela, 
nous avons conservé notre 
masse critique et continué 
à faire parler du produit de 
qualité que nous offrons.
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Mot de la direction
Amina Baba-Khelil, agr., M.Sc., directrice générale, FPAMQ

Retour sur l’AGA 2014

Dans ce cadre, le bilan de l’exercice 
2013-2014 a été présenté en com-

mençant par les activités à l’Agence 
de vente où une nette amélioration 
des ventes a été observée tant en vo-
lume qu’en qualité. En effet, le volume 
d’agneaux lourds commercialisé tran-
sigés par l’Agence de vente a augmen-
té de 3,6 % en 2013-2014 par rapport à 
l’année précédente. La proportion des 
ventes par le biais des engagements 
annuels est en constante augmenta-
tion et représente autour de 70 % de 
l’ensemble. L’indice moyen de classifi-
cation est quant à lui, passé de 100,75 
à 101,17 cette année. À ce sujet, la Fé-
dération a mis sur pied un projet qui 
a permis de réaliser un diagnostic des 
activités de classification et d’appor-
ter les améliorations nécessaires par 
une plus grande harmonisation des 
standards de classification et de suivi 
des classificateurs. 

Cette rencontre fut également une 
occasion pour présenter les dossiers 
qui ont été menés par la Fédération 
en lien avec la sécurité du revenu, la 
santé, la promotion et l’examen quin-
quennal avec la Régie des marchés 
agricoles. Pour avoir de plus amples 
informations, nous vous invitons à 
consulter la version complète du rap-
port annuel de la Fédération pour 
l’année 2013-2014 sur le site Internet  
www.agneauduquebec.com/FPAMQ 
sous l'onglet La Fédération.

D’autre part, la Fédération a reçu M. 
Jean-François Forest, consultant de 
Forest Lavoie Conseil pour faire état 
des résultats obtenus dans le cadre des 
projets réalisés au cours de l’année à 
savoir : 

.. Analyse des besoins et identification 
des attentes des acheteurs vis-à-vis 
de la carcasse type d’agneaux lourds.

.. Structuration de l’abattage des 
agneaux dans le cadre de la fête du 
Bélier. 

Il a également fait une présentation 
préliminaire du projet Harmonisation 

de la mise en marché des trois catégories 
d’agneaux et détermination d’un outil de 
référence pour le calcul d’un prix objectif 
des agneaux lourds transigés au Québec. 
Dans ce cadre, il a fait ressortir les 
principaux éléments du diagnostic du 
marché de l’agneau et des principaux 
facteurs déterminants de l’offre et de 
la demande. Ce projet est actuelle-
ment en cours, d’autres étapes vont 
suivre dans les mois à venir. 

Les délégués ont également pu adop-
ter plusieurs résolutions, entre autres, 
celle en lien avec l’orientation sur la 
mise en place des parts de produc-
tion. Mme Lucie Gionet de la direction 
de recherches et politiques agricoles 
à l’UPA s’est jointe aux délégués afin 
d’apporter des éclaircissements liés à 
la mise en place d’un comité qui sera 
chargé d’étudier les alternatives pour 
garantir l’accès au marché des agneaux 
lourds. À l’issue des travaux du comité, 
les producteurs devront être consul-
tés en régions afin d’adopter 

Au cours du mois de novembre dernier, 76 délégués du secteur ovin et invités se sont réunis dans le cadre des 
assemblées générales annuelles du plan conjoint et de la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons à 

Victoriaville. 
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Orientation sur la mise en place de parts de production annuelles 
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Mettre en place un comité chargé d’étudier différentes alternatives afin de répondre aux objectifs poursuivis et 
d’identifier un mécanisme qui permettra de garantir l’accès au marché aux producteurs d’agneaux lourds.

hh Développer les modifications réglementaires pertinentes à la mise en place du mécanisme identifié et d’obtenir un 
avis juridique sur les libellés des textes modifiant le Règlement sur la vente en commun des agneaux lourds qui 
seront nécessaires.

hh Faire une consultation auprès des producteurs en régions au courant de l’année 2015 pour adoption du méca-
nisme de modification du Règlement.

hh Adopter le mécanisme au plus tard à l’AGA 2015.
hh Faire une demande d’approbation du Règlement adopté à la RMAAQ.
hh S’assurer qu’un membre de la DREPA accompagne le comité tout au long des travaux.

Condamnation partielle
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Faire des pressions auprès de l’Agence canadienne d’inspection des aliments afin que celle-ci réémette les certifi-
cats de condamnation partielle et que les données soient transmises à l’Agence de vente des agneaux lourds.

Prix agneau lourd (catégorie 2)
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Majorer le prix, pour les carcasses de catégorie 2 ayant un poids de 20 à 24 kg/carcasse.

Projet pilote sur les mesures de l’épaisseur de gras (réglette sur carcasse et ultrason sur animal vivant)
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Mettre en place, soit par elle-même ou par le biais de la Table filière, un projet pilote qui aurait comme objectif de :
´´ Valider que la méthode actuelle de la mesure de l’épaisseur du gras de la carcasse d’agneau est toujours 

une mesure fiable et constante.
´´ Comparer les résultats de la méthode par ultrason sur un animal vivant avec ceux obtenus par la réglette 

sur la carcasse de l’animal, de façon à savoir si la méthode par ultrason est suffisamment fiable pour une 
éventuelle utilisation à la ferme. 

Simplification des règles de l’agence de vente des agneaux lourds pour permettre le rachat par 
un producteur de ses propres agneaux
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Analyser la possibilité que l’Agence de vente des agneaux lourds simplifie le processus de rachat par un 
producteur de ses propres agneaux et de diminuer les charges administratives. 

hh Présenter les résultats de l’analyse à l’ensemble des producteurs dans le cadre de l’AGA 2015.

le mécanisme adéquat pour répondre 
à cet objectif au cours de l’année 2015. 
Les délégués ont bien accueilli l’idée. 

Dans le cadre de la restructuration 
de l’UPA du futur, l’ultime étape a été 
d’adopter les modifications apportées 
au Règlement général de la Fédération 
au cours de l’assemblée.

Par ailleurs, M. Pierre Lemieux, pre-
mier vice-président de l’UPA a fait 
une allocution dans le cadre de l’AGA. 

Celle-ci a porté essentiellement sur les 
dossiers menés par l’Union des pro-
ducteurs agricoles à savoir la bonifica-
tion du programme d’assurance stabi-
lisation et la protection de la gestion 
de l’offre ainsi que l’accaparement des 
terres et la transparence dans la façon 
de produire sous intégration. 

Enfin, les délégués et invités ont pu 
échanger dans le cadre d’un cocktail 
organisé à la fin de la première jour-
née de cet évènement. Des produits en 

provenance de producteurs ovins ont 
été mis à l’honneur et servis à cette oc-
casion. �

Les RÉSOLUTIONS 2014 en bref
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Entente relative à la mise en marché d’agneaux lourds en Ontario pour la région d’Abitibi-Témis-
camingue
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Donner suite à la demande d’aide financière aux producteurs de la région Abitibi-Témiscamingue sous conditions 
et suivant l’entente écrite à être signée entre eux.
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Bonification du programme ASRA pour les béliers reproducteurs de 8 mois
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

hh Entamer des démarches auprès de la Financière agricole du Québec pour ajouter une classe pour les béliers 
reproducteurs de plus de 8 mois avec un poids estimé de 130 livres dans le programme ASRA.
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t Agrandissement des superficies en culture par le déboisement
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Donner un appui aux fédérations régionales et à l’UPA de faire pression auprès du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs (MDEFP) afin de permettre la mise en culture de nouvelles 
superficies de plantes fourragères pérennes pour toutes entreprises ovines ayant besoin d’expansion ou de 
compenser les superficies perdues. 
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Recherche pour l’industrie ovine
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Faire un état de la situation de la recherche en production ovine, dans le cadre de la table filière.
hh Évaluer les différentes alternatives pour améliorer la coordination de la recherche et du financement entre les 

différents acteurs du milieu.

Relève agricole, congé de paiement de cotisation
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Demander à l’UPA d’accorder un congé de deux ans de cotisation à toute relève ayant obtenu son statut de 
producteur agricole.

Plan de développement du secteur ovin avec le MAPAQ
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de :

hh Solliciter une rencontre auprès de M.  Pierre Paradis, ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec (MAPAQ) afin d’échanger sur les besoins du secteur et de convenir d’un plan de développement pour 
les années à venir.
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Modification au mode de compensation dans le cadre du programme de compensation et de sur-
veillance de la tremblante
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de : 

hh Entreprendre des démarches auprès de l’Agence canadienne d’inspection des aliments pour que les 
compensations effectuées dans le cadre du programme de compensation et de surveillance de la tremblante 
soient basées sur la valeur économique des bêtes plutôt que sur une évaluation subjective de la valeur 
marchande de l’animal.  

Homologation du vaccin Glanvac
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec de : 

hh Entreprendre des démarches auprès de Santé Canada pour que le vaccin GLANVAC soit homologué au Canada 
et devienne disponible  aux producteurs le plus rapidement possible pour éviter aux producteurs qui sont sur un 
programme de vaccination de perdre leur statut sanitaire.

9
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Agence de vente des agneaux lourds 
Dénonciation de la Convention de mise en 

marché des agneaux lourds

Au cours de l’automne 2014, la FPAMQ a réalisé un exercice 
avec les acheteurs d’agneaux lourds du Québec afin d’ap-

porter des améliorations à la Convention de mise en marché des 
agneaux lourds qui lie les deux parties. Les diverses rencontres se 
sont soldées par une entente pour apporter des changements aux 
articles dénoncés dans le cadre de cet exercice. Certains articles de 
la Convention ont des répercussions sur le Règlement sur la vente 
en commun des agneaux lourds. Au moment d’écrire ces lignes, la 
nouvelle Convention n’est pas signée par les deux parties et doit être 
homologuée par la Régie des marchés agricoles et alimentaires du 
Québec. À la fin de ces étapes, nous vous informerons sur l’ensemble 
des changements tant au niveau de la Convention que du Règlement 
par le biais du prochain numéro de Ovin Québec. �

L'Ordre national du mérite agricole

Le concours de l'Ordre national du mérite agricole (ONMA), or-
ganisé par Le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 

l'Alimentation du Québec (MAPAQ), est un événement d'envergure 
consacré exclusivement aux entreprises agricoles. Depuis 125 ans, 
il reconnaît le travail des femmes et des hommes qui façonnent l'in-
dustrie bioalimentaire du Québec. Pour les besoins du concours, 
le Québec est divisé en cinq grands territoires en raison de son im-
mensité. Ainsi, chacun d'eux accueille l'ONMA tous les cinq ans. 
En 2014, les producteurs des régions de l'Abitibi-Témiscamingue-
Nord-du-Québec, du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine, du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord sont à 
l’honneur.

Les quatre galas régionaux se sont déroulés simultanément le 3 
octobre 2014 à Rouyn-Noranda, Rivière-du-Loup, Carleton-sur-Mer 
et Saguenay. La cérémonie nationale a quant à elle eu lieu le 7 no-
vembre dernier à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement, 
à Québec, en présence du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, M. Pierre Paradis, et d’environ 150 invités, dont 
les gagnants nationaux de la présente édition et les commandeurs 
des années passées.

Parmi les 83 entreprises agricoles sélectionnées se trouvaient 9 entre-
prises ovines. La Bergerie des Amours a su se démarquer puisqu’elle 
a remporté le 3e rang régional dans la catégorie Bronze. Félicitations !
www.onma.gouv.qc.ca/ 

Une production reconnue pour sa qualité

Caseus Or
et Caseus Émérite

Chaque année le concours sélection Caseus met 
en vedette les fromages fait à partir de lait de 
brebis, chèvre ou de vache. Parmi les gagnants 
de chaque classe, le jury désigne par consen-
sus les trois fromages qui se démarquent par 
leur mérite et leur qualité afin d’attribuer les 
récompenses Caseus Or, Argent et Bronze.

En 2014, le fromage Le Zacharie Cloutier de la 
Fromagerie Nouvelle France a remporté pour 
une deuxième année le Caseus d’Or et par le 
fait même le Caseus Émérite. La récompense 
Caseus Émérite accordée à un fromage comp-
tant deux Caseus Or.

Le Zacharie Cloutier est fait de lait cru de bre-
bis provenant du troupeau de brebis de la Ber-
gerie Nouvelle France, affiné entre quatre et 
six mois. 

Félicitations à madame Marie-Chantal Houde 
et monsieur Jean-Paul Houde !
www.caseus.ca 
�



Ovin Québec	 hiver 2015

Ovin Québec - sondage 2014

Dans l’édition de l’automne dernier, les lecteurs ont été invités à remplir un sondage sur leur appréciation d’Ovin 
Québec. Les questions portaient principalement sur la fréquence des numéros, le contenu, le temps de lecture, les 

chroniques et le visuel. La très grande majorité des répondants était des producteurs ovins. Suite à la compilation des 
résultats, voici les principaux constats.

Voici un bref apperçu des principaux résultats du sondage. Concernant l’intérêt des lecteurs, il s’est avéré très posi-
tif. Seulement 25 % souhaiteraient recevoir la revue à tous les deux mois, le 
reste convient que la fréquence actuelle est parfaire. Le temps de lecture pour 
chaque numéro se situe majoritairement entre 30 minutes et une heure et le 
taux de satisfaction de la qualité du contenu se situe à 80 %. La quasi-totalité 
des lecteurs conserve la revue en référence. C'est la rubrique sur le marché qui 
suscite le plus haut niveau d’intérêt. 

La Fédération et ses partenaires tiendront compte des résultats du sondage afin 
d'améliorer cet outil de communications. �

Actualités

ATQ remplace le bon de commande de 
boucles par un nouveau 
« feuillet d’information »

Depuis le 1er décembre 2014, ATQ a cessé la diffusion du 
bon de commande de boucles destiné aux productions 

bovine, ovine et de cervidés. Dans le but de remplacer ce 
document et afin d’améliorer la procédure de traitement des 
commandes, un nouveau feuillet d’information est mis à la 
disposition des producteurs et intervenants de ces secteurs.

Le nouveau feuillet, qui contient une description des boucles 
et accessoires ainsi qu’un aide-mémoire pratique, n’est pas 
un formulaire à acheminer à ATQ et n’inclut pas de prix. La 
conception de ce nouvel outil de référence vise notamment 
à faciliter la mise à jour des informations relatives aux ar-
ticles et à éviter les erreurs liées au calcul du montant des 
commandes. 

Depuis le lancement du feuillet d’information, toutes les com-
mandes doivent être passées par téléphone en communiquant 
avec le Service à la clientèle d’ATQ au 1 866 270-4319. Une 
liste détaillée affichant le prix des articles disponibles est pu-
bliée en ligne à l’adresse : www.atq.qc.ca/index.php/fr/produc-
teurs-intervenant/formulaires. � 

Réservation requise (places limitées) :
France De Montigny 
450 679-0540 p. 8778  |  fdemontigny@upa.qc.ca

12
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Actualités
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Le logiciel Oviration... maintenant disponible au CEPOQ !

Suite au rachat des droits d’auteur du logiciel Oviration de Softagro par le CEPOQ, ce dernier pourra dorénavant 
poursuivre l'offre de service pour la vente de la licence du logiciel aux intervenants et producteurs du secteur 

ovin. 

VOUS POUVEZ TÉLÉCHARGER LE LOGICIEL ET EN FAIRE L’ES-
SAI PENDANT 30 JOURS GRATUITEMENT. Consultez le site Internet du  
CEPOQ, dans la section : « Nos services ».

Veuillez noter que ce rachat a été rendu possible grâce à la participation 
financière du MAPAQ, ceci dans le but premier d’assurer la continuité quant 
à la disponibilité du produit auprès de ses utilisateurs, et ce, au meilleur coût 
possible.

AVIS DE RECHERCHE D’ÉLEVEURS PARTICIPANTS

Gestion intégrée de la résistance et du parasitisme gastro-intestinal chez 
les ovins sur pâturages.

Le CEPOQ et ses collaborateurs, soit le MAPAQ, la Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal 
et l’Université McGill, sont à la recherche de quarante (40) troupeaux 

ovins québécois dans lesquels une partie ou la totalité du troupeau sera 
au pâturage à l’été 2015. 

Pour plus de détails, référez-vous à l'article intitulé « Nouveau projet sur la 
résistance aux vermifuges : Gestion intégrée de la résistance et du parasitisme 
gastro-intestinal chez les ovins sur pâturages » aux pages 22 et 23 de cet 
édition d'Ovin Québec.
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Ventes des agneaux lourds au Québec
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Plus de 66 240 têtes d’agneaux lourds ont 
été mis en marché entre janvier et no-

vembre 2014. Ce volume est quasi similaire 
à l’année 2013 pour la même période avec une 
augmentation de seulement 0,2 %. Les six pre-
miers mois de 2014 ont compté environ 2 000 
agneaux lourds mis en marché de plus par rapport 
à l’an dernier. 

Le prix négocié de l’agneau lourd en engagement 
annuel a augmenté de 0,50 $/kg carcasse. Cette 
augmentation suit la tendance des divers marchés 
de l’agneau en Amérique du Nord. �

Ventes des agneaux de lait et légers à l’encan de St-Hyacinthe
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Le prix des différentes catégories 
d’agneaux de lait et légers s’est main-

tenu en moyenne autour de 2,25 $/lb vif au 
cours de l’année 2014. Il a connu des sommets 
de 2,50 $ pour les périodes de Pâques et de la 
Fête du Bélier. Le niveau élevé du prix pour ces ca-
tégories a entraîné une augmentation du volume 
des agneaux mis en marché d’environ 6,0 % par 
rapport à l’année 2013 au Québec. �

Ventes des agneaux en Ontario

So
ur

ce
: O

nta
rio

 S
he

ep
 M

ar
ke

tin
g A

ge
nc

y

Les prix des catégories d’agneaux légers et 
lourds en Ontario ont connu une hausse 

de 23 % et 25 % respectivement pour la pé-
riode janvier à novembre 204 par rapport à l’an-
née précédente. Pour qui est du volume, le total 
d’agneaux des catégories lait et léger a diminué 
de plus de 7,0 % et celui des agneaux lourds d’en-
viron 2,1 %. �
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de janvier à juin 2015

15

Le calendrier est également disponible sur le site Internet www.agneauduquebec.com/FPAMQ sour l'onglet Agence.

Prix des agneaux lourds pour les prochaines périodes

La nouvelle entente de prix est de 12 semaines, soit de la période du 28 décembre 2014 au 21 mars 2015. Cette 
entente devra être homologuée par la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (RMAAQ). Les 

nouveaux prix de l’agneau lourd se résument comme suit :

Prix 
de base

Prélevé pour 
contrat annuel

Prix payé au 
producteur

Pé
rio

de

28 décembre 2014 au 7 février 2015
Annuel 9,25 $ (0,15 $) 9,10 $

Hebdomadaire 9,00 $ (0,15$ ) 8,85 $

Pé
rio

de

8 février au 21 mars 2015
Annuel 9,50 $ (0,15 $) 9,35 $

Hebdomadaire 9,25 $ (0,15$ ) 9,10 $

janvier 2015

P2 P3 SEM D L M M J V S

1 1 1 1 2 3
1 1 2 4 5 6 7 8 9 10
2 1 3 11 12 13 14 15 16 17
2 2 4 18 19 20 21 22 23 24

3 2 5 25 26 27 28 29 30 31

Février 2015

P2 P3 SEM D L M M J V S

3 2 6 1 2 3 4 5 6 7

4 3 7 8 9 10 11 12 13 14
4 3 8 15 16 17 18 19 20 21

5 3 9 22 23 24 25 26 27 28

Mars 2015

P2 P3 SEM D L M M J V S

5 4 10 1 2 3 4 5 6 7

6 4 11 8 9 10 11 12 13 14
6 4 12 15 16 17 18 19 20 21

7 5 13 22 23 24 25 26 27 28

7 5 14 29 30 31

Avril 2015

P2 P3 SEM D L M M J V S

7 5 14 1 2 3 4
8 5 15 5 6 7 8 9 10 11
8 6 16 12 13 14 15 16 17 18

9 6 17 19 20 21 22 23 24 25

9 6 18 26 27 28 29 30

Légende : 	 SEM : numéro de la semaine
		  P2 : période de deux semaines
		  P3 : période de trois semaines

AGENCE

Mai 2015

P2 P3 SEM D L M M J V S

9 6 18 1 2

10 7 19 3 4 5 6 7 8 9
10 7 20 10 11 12 13 14 15 16

11 7 21 17 18 19 20 21 22 23

11 8 22 24 25 26 27 28 29 30
12 8 23 31

juin 2015

P2 P3 SEM D L M M J V S

12 8 23 1 2 3 4 5 6
12 8 24 7 8 9 10 11 12 13
13 9 25 14 15 16 17 18 19 20
13 9 26 21 22 23 24 25 26 27

14 9 27 28 29 30
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Cahier des charges : Élevage ovin de race pure 
Amorcé sous la forme d’une 
initiative régionale du Bas-St-
Laurent, le projet du cahier 
des charges en élevage de race 
pure est maintenant officialisé 
et porté provincialement par la  
SEMRPQ. Le lancement a eu lieu 
jeudi, le 23 octobre dernier à 
Saint-Pascal. Plusieurs éleveurs 
ayant à cœur l’amélioration et 
les bonnes pratiques d’élevage se 
sont déplacés pour l'événement 
et ont adhéré au programme. Le 

cahier trace les lignes directrices vers cinq principales axes 
soit la santé, la génétique, la régie, la biosécurité ainsi que 
la commercialisation. Ce cahier permettra donc aux éle-
veurs de fidéliser leurs acheteurs de sujets en s’assurant 
de répondre à leurs besoins en sujets de qualités contrôlés. 
Lors de cette rencontre, le comité de gestion a été élu pour 
assurer le suivi des dossiers présentés de 2014 à 2016. Vous 
pouvez consulter l’intégralité du document sur le site In-
ternet au www.semrpq.net dans l’onglet programme. 

Tous les éleveurs désirant appliquer les procédures sont 
invités à communiquer avec Mme Cathy Michaud au 
418 359-3832 ou Mme Stéphanie Landry du MAPAQ au  
418 727-3615 poste 1618. 

Le lancement du programme a été possible grâce au 
Programme d’appui à l’implantation de systèmes de 
salubrité alimentaire, biosécurité, traçabilité, santé et bien-
être des animaux (Axe 1 : Tenue d’activités de sensibilisation)

Exposition Royal de Toronto 
2014
Félicitations aux éleveurs du Québec qui 
ont participé à l’édition 2014 de la Royal Winter Fair de Toronto.

Steven et Susan Mastine
Johanne Cameron

Martin Brodeur Choquette
Robert Mastine

17

SEMRPQ
Cathy Michaud, directrice générale, SEMRPQ

La SEMRPQ s’adjoint un conseiller technique

La SEMRPQ a récemment recruté un conseiller pour le développement et l’amé-
lioration génétique des troupeaux. Il s’agit de M. David Auclair. Diplômé de 

l’Institut de technologie agroalimentaire (ITA) du campus de La Pocatière, David est 
un passionné d’agriculture et est désireux d’offrir un service-conseil à la hauteur de 
vos attentes. Ce nouveau service est disponible en priorité aux membres selon le plan 
d’action et les besoins définis par l’organisation. Pour toute question, n’hésitez pas à 
le joindre au 418 809-5543 ou à l’adresse courriel suivante : davidsemrpq@cepoq.com

CLes animaux nés entre le 1er 
janvier 2015 et le 31 décembre 
2015 doivent être identifiés 
avec la lettre de l’année « C ».  

X pour 2010
Y pour 2011
Z pour 2012
A pour 2013
B pour 2014
C pour 2015

D pour 2016
E pour 2017
F pour 2018
G pour 2019
H pour 2020

NB : Les lettres « I », « O », « Q » 
et « V » NE SONT PAS utilisés 
comme lettres désignant les années 
de naissance.
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Dossier « Relève »
On parle souvent d’occupation du territoire, un dossier d’actua-
lité, mais qu'en est-il du dévitalisement nos régions ? Pourquoi 
l’exode des jeunes vers d'autres métiers ? Qu'est ce qui freine les 
jeunes à reprendre la relève de la ferme familiale ? Plusieurs 
questions sur lequelles la production ovine devra se pen-
cher dans un avenir rapproché.
 
Perçue à la base comme une production facile d’établisse-
ment pour les nouveaux entrepreneurs, la production a 
toutefois son lot de défis pour franchir le cap des cinq pre-
mières années déterminantes à la survie d’une entreprise. 
Au cours des dernières années, la production ovine a connu 
une baisse marquée de son cheptel. Plusieurs facteurs, 
comme la nécessité de devenir plus productif, deviendra 
alors une mission des producteurs.

Statistiquement, les chiffres parlent et nous font état de 
la situation précaire puisque sur les 90 membres de la  
SEMRPQ seulement 45 sont actifs depuis dix ans. De ce 
chiffre, seulement cinq font partie de la relèves. Le dossier 
se poursuivra dans le prochain numéro. À suivre…

Alternative pour le dispersement d’un troupeau 
pur-sang
Un troupeau pur-sang est le résultat d'un travail d’éleveur 
à long terme et d'un travail en génétique soutenu afin d’at-
teindre des objectifs d’élevage. Assurer la conduite d’éle-
vage d’un troupeau pour répondre aux besoins et orien-
tation de l’industrie nécessite un investissement autant 
monétaire que personnel. Par manque de relève apparente, 
certains producteurs vont faire face à la réalité de la dis-
persion de leur élevage, une réalité dont l’impact des dé-
cisions prises aura toute son importance. Il faut savoir que 

différentes  alternatives sont possibles :
➢➢ Une vente à la ferme privée par le bias d’une annonce 

peut s’avérer une méthode fastidieuse. Vous serez 
beaucoup sollicité par des acheteurs avec peu de ventes 
concluantes. Ce qui signifie souvent une perte notable 
de temps pour le dispersement complet du troupeau.

➢➢ La vente publique, par le biais d’un encan organisé 
professionnellement peut, s’avérer une alternative 
efficace en autant que l’organisation et la démonstra-
tion génétique des sujets  sont faites méticuleusement. 
Présenter le travail que vous avez accompli dans votre 
élevage vous permettra de tirer le plus valu sur le prix 
que vous pourrez obtenir pour vos sujets et ainsi com-
penser les efforts soutenus dans votre travail. Les der-
nières encans de ce type ont connu des bons résultats.

Somme toute, vous êtes le gestionnaire de votre entreprise 
et la décision vous reviendra. Il y a différentes  manières de 
réagir avec des avantages et des inconvénients, mais l’im-
portant à retenir c’est surtout d’y aller logiquement avec 
conviction et des bonnes pratiques d’élevage. Afin de bien 
vous orienter dans cette démarche, n’hésitez pas à deman-
der de l’aide auprès des ressources mises à votre disposi-
tion.

Ratio bélier/Brebis
.. Les béliers âgés de 8 à 18 mois peut être 

placés avec vingt (20) brebis maximum;
.. Un bélier adulte peut être placé avec  

35 brebis.  

Reste à faire un choix. Quel bélier ?

Capsule génétique 
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CHRONIQUE DU BERGER
Sylvain Blanchette, aviseur technique, CEPOQ

Bâton de lecture et collecteur de données : 

mariage réussi !

19

C’est un peu l’évolution logique du 
bâton de lecture que tous connais-
sent. En plus de lire les boucles élec-
troniques, l’appareil est désormais 
muni d’une interface qui permet 
l’enregistrement de plusieurs types 
de données sur un animal. Celles-ci 
peuvent être exportées via un câble 
USB ou une communication Bluetooth 
sur le logiciel APS (Animal Perfor-
mance Software de Gallagher). Il peut 
également lire l’identifiant ATQ d’un 
animal et le transmettre dans un in-
dicateur de balance muni de la com-
munication Bluetooth.

Le HR5 est construit sur le même 
principe que son prédécesseur le 
HR3. Techniquement, il en reprend 
les points forts pour la lecture des 
boucles et le concept en forme de 
canne pour son design. La grande dif-
férence est qu’il est muni d’un écran à 
haute résolution de 7,5 cm et d’un cla-
vier alphanumérique pour l’entrée et 
la visualisation des données.

Un nouvel équipement, maintenant disponible chez nous, a été testé dans la ferme du CEPOQ au cours des derniers 
mois. Il s’agit du bâton de lecture et collecteur de données Gallagher HR5. La compagnie Gallagher a gracieusement 

prêté un exemplaire pour réaliser cet essai.

Il permet de trier les animaux en bergerie 
jusqu’à 9 groupes. Les groupes peuvent être 
créés à partir de l’interface APS avant d’aller 
en bergerie. En lisant la puce d’un animal, le 
bâton indique alors dans quel groupe cet ani-
mal doit aller. Il est également possible d’at-
tribuer un numéro de groupe aux animaux 
directement en bergerie et de transférer l’infor-
mation par la suite sur l’interface APS.

Les spécifications :
.. Distance de lecture de  

27 à 33 cm
.. Vibration et voyant lumineux à la 

lecture de la boucle RFID (ATQ)
.. Communication Bluetooth avec 

fonction de recherche pour le 
pairage

.. Capacité de stockage de  
100 000 boucles RFID (ATQ)

.. Durée d’utilisation de la pile de  
8 heures

.. Poids : 960 grammes

.. Pairage d’un numéro visuel à la 
boucle RFID (ATQ)

.. Enregistrement des résultats 
d’échographie

.. Enregistrement de toutes formes 
de traitements et d’activités de 
régie

.. Enregistrements des informations 
sommaires sur un agnelage

.. Fonction d’alarme sur un animal

.. Fonction de triage

.. Consultation de l’historique d’un 
animal

� Fenêtre d’échographie
Elle permet d’enregistrer le résultat 
d’échographie des brebis. Il est pos-
sible de faire afficher GEST par défaut 
si désiré. Le changement de résultat 
s’effectue rapidement en cas de brebis 
vides.

� L’ écran 
principal 
rétroéclairé facilite 
l’utilisation en berge-
rie, particulièrement 
lorsque c’est sombre.

Fenêtre de triage �
Le numéro du groupe attribué à l’ani-
mal s’affiche lorsque sa puce est lue.
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Cet outil offre beaucoup de flexibilité 
pour la collecte et la consultation de 
données. Il est facilement configu-
rable pour répondre aux besoins de 
chaque entreprise. Voici quelques 
exemples des possibilités :

!! triage par groupes de saillies, en-
graissement ou reproducteurs 

!! prise des résultats d’échographie
!! fonction enregistrement de la 

mère d’un agneau
!! traitements antibiotiques
!! notes sur un animal
!! alarme pour la réforme 

Le point de chute pour la gestion de 
toute cette information est le logiciel 
APS. C’est lui qui permet, en quelque 
sorte, de stocker les données en vue 
de les rendre disponibles pour les dif-
férents intervenants. De plus, ce lo-

giciel permet la gestion des données 
en provenance des indicateurs de ba-
lance Gallagher et, par le fait même, 
l’arrimage de toute l’information. À 
titre d’exemple, il est possible de faire 
les déclarations ATQ, de produire les 
formulaires pour l’Agence de vente et 
de fournir les informations de pesées 
pour GenOvis à partir du logiciel. 

Beaucoup d’éléments ont été simpli-
fiés pour rendre son utilisation facile 
et intuitive. De la communication 
Bluetooth à la saisie de paramètres 
précis, le tout est réalisable directe-
ment sur le plancher des moutons. Par 
la suite, à tête reposée, il est facile de 
consulter les données et de les utiliser 
à bon escient.

20

Les points forts :
.. Facile d’utilisation
.. S’adapte à tout type de régie (très 

flexible et adaptable à l’entreprise)
.. Écran lisible en toutes conditions
.. Communication Bluetooth auto-

matisée
.. Mode de consultation des données 

sur un animal
.. Utilisation avec le logiciel APS (Ani-

mal Performance Software)
.. Longue durée d’utilisation en ber-

gerie
.. Construction solide

Points faibles :
.. Clavier alphanumérique à trois 

touches (ralentit la saisie de don-
nées vs un clavier alphabétique, 
mais est quand même rapide)

.. Un peu lourd et encombrant

.. Pourrait être plus rapide pour la 
lecture des boucles

.. Par ses nombreuses fonctions, peut 
paraitre un peu compliqué pour 
certains utilisateurs

.. Son prix est élevé (2 900 $)

Fenêtre saisie agnelage (1) �
Cette fenêtre permet de faire le lien entre 
un animal et sa mère. En lisant la boucle 

de la mère, il est possible de lui associer des 
agneaux. 

Les champs qui s’affichent dans le bas de 
l’écran sont personnalisables.

Il est recommandé de n’afficher que trois 
champs. Il est possible d’en ajouter davan-
tage : une barre de défilement apparaitra 

alors à la droite de l’écran.

�
ID de la mère
Date de naissance
Nombre né
Barre de défilement

Fenêtre saisie agnelage (2) �
Sexe
ID du père
Numéro du parc

Fenêtre animal �
Nom du fichier créé par le bâton dans le haut de l'écran (toujours la 
date du jour et une lettre s’y ajoute automatiquement si plusieurs 
activités sont créées la même journée).
Identifiant selon les spécifications de l’utilisateur dans l'encadré (le 
nombre de chiffres qui s’affichent est configurable)
Numéro ATQ complet
DOB : Date de naissance
Sex : sexe de l’animal.
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� Importation de données
L’application APS permet d’importer toutes 
les données en provenance d’un bâton Gal-
lagher HR5 ou d’un indicateur de balance. 
Il est aussi possible de sélectionner précisé-
ment les champs à importer.

� Interface APS
En double cliquant sur l’icône du bâton, 
l’interface de transfert s’ouvrira. Les fi-
chiers déjà importés dans l’application soit 
par le bâton soit par un indicateur de ba-
lance sont listés dans la partie droite de 
l’application. Ces fichiers sont alors dis-
ponibles pour consultation directement à 
l'écran ou pour transférer des données vers 
l’indicateur de balance, le bâton Gallagher 
ou les autres appareils compatibles.

� Le dossier de l’animal permet de consulter à 
l’écran toutes les informations recueillies sur un 
animal par le bâton de lecture et l’indicateur de 
balance. Il est possible d’y consulter des données 
de pesées, des agnelages ou des activités (tonte, 
taille onglons, injections, etc.) si l’information a 
été enregistrée dans le bâton. L’interface peut être 
en français, en anglais ou en espagnol.

Le CEPOQ tient à remercier M. Éric Boyer, de la compagnie Gallagher, pour le prêt de cet équipement. Curieux de voir tout ce qu’il peut faire ? 
Allez voir la démo au lien suivant : https://www.youtube.com/watch?v=EFryKlX7jus

21
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Mise en situation 
De nombreux nématodes gastro-intestinaux, dont Haemon-
chus contortus (Hc), colonisent naturellement les ovins. Ils 
peuvent provoquer une baisse de productivité ou encore 
la mortalité de l’hôte, surtout chez les agneaux. Les princi-
paux anthelminthiques utilisés depuis des décennies chez 
les ovins au Canada sont l’ivermectin, homologué pour les 
ovins, et le fenbendazole, utilisé hors-homologation au Ca-
nada. Le phénomène de résistance aux vermifuges a été 
décrit dans de nombreuses études à travers le monde. En 
Ontario, on a démontré une résistance à l’ivermectin et 
au fenbendazole dans la majorité des troupeaux étudiés 
(Falzon et al., 20131). C’est d’autant plus inquiétant que 
lorsque la résistance à un vermifuge est établie, cela signifie 
en général que cette résistance existe aussi pour les autres 
produits de la même classe de vermifuges. Quelques an-
thelminthiques d’autres classes ont été développés ailleurs 
dans le monde pour le traitement du parasitisme des ovins, 
mais ils ne sont ni homologués ni disponibles au Canada. 
Au Québec, bien qu’on sache que certains troupeaux sont 
touchés par de la résistance (Barrère et al 20132), on ne 
connait pas l’importance du phénomène dans le cheptel 
ovin. De plus, il est vraisemblable que les changements cli-
matiques aient un impact sur la recrudescence du parasite 

Hc au Québec. En effet, ce 
parasite n’était pas l’espèce 
prédominante parmi les né-
matodes gastro-intestinaux 
il y a une dizaine d’années, 
mais on suspecte que le ré-
chauffement des hivers 
québécois et le phénomène 

de résistance aux vermifuges pourraient avoir favorisé la 
survie et la recrudescence de ce parasite très dangereux 
pour les ovins. La résistance aux vermifuges engendre un 
coût considérable pour le producteur. Aujourd’hui, il de-
vient donc urgent de connaitre le niveau de résistance aux 
anthelminthiques des parasites qui sont présents dans les 
troupeaux utilisant les pâturages au Québec afin d’en assu-
rer la santé et la rentabilité. 

Résumé du projet 
Il est proposé d’identifier les parasites qui colonisent les 
troupeaux puis de détecter la résistance des nématodes 
gastro-intestinaux à l’ivermectin et au fenbendazole. Ce 
projet permettra donc de mieux connaitre l’ampleur de la 
résistance aux vermifuges dans le cheptel ovin québécois 
et de sensibiliser les producteurs et intervenants à l’impor-
tance de ce phénomène. De plus, en quantifiant l’ampleur 
du problème de résistance, les résultats obtenus aideront à 
appuyer la pertinence de faciliter l’accès à de nouveaux ver-
mifuges pour les producteurs ovins canadiens. Différentes 
méthodes de détection de la résistance seront utilisées et 
comparées. L’une d’elles, le test de réduction de l’excrétion 
d’œufs dans les fèces, est utilisée couramment depuis des 
années. Une deuxième méthode de détection a été déve-
loppée en laboratoire récemment; elle est basée sur des 
principes de génétique et permet de détecter la résistance 
aux benzimidazoles, dont le fenbendazole fait partie, et à 
l’ivermectin chez Haemonchus contortus et ce plus rapide-
ment que le test de réduction de l’excrétion d’œufs dans les 
fèces présentement utilisé. Cette étude sera la première au 
monde à présenter le test génétique pour la détection de la 
résistance à l’ivermectin. Les deux tests génétiques seront 

SANTÉ
Dr Gaston Rioux, mv, coordonnateur de la santé ovine, CEPOQ

Nouveau projet sur la résistance aux vermifuges :

Gestion intégrée de la résistance et du parasitisme 

gastro-intestinal chez les ovins sur pâturages 

Depuis quelques années, nous rencontrons de plus en plus de cas cliniques de troupeaux ovins qui présentent 
des signes de résistance aux vermifuges. Ces cas sont souvent associés à un important taux de mortalité. De 

ce fait, et selon les récentes études réalisées au Québec, au Canada et dans le monde, nous devons comme industrie 
nous pencher sérieusement sur cette problématique. Par ailleurs, en vue d’accentuer les efforts de rentabilisation 
de nos entreprises ovines, il devient important de valoriser l’utilisation des pâturages. Cette valorisation devra se 
faire en tenant compte de la résistance des parasites aux vermifuges. 
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1 Falzon LC, Menzies PI, Shakya KP, Jones-Bitton A, Vanleeuwen J, Avula J, Stewart H, Jansen JT, Taylor MA, Learmount J, Peregrine 
AS. Anthelmintic resistance in sheep flocks in Ontario, Canada. Veterinary Parasitology (2013) 193: 150-162.
2 Barrère V, Keller K, von Samson-Himmelstjerna G, Prichard RK. Efficiency of a genetic test to detect benzimidazole resistant Haemon-
chus contortus nematodes in sheep farms in Quebec, Canada. Parasitology International (2013) 5: 464-70.
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appliqués et comparés avec les tests couramment utilisés. 
Ils sont rapides, sensibles (ils détectent de faibles niveaux 
de résistance) et permettent un résultat avec peu de fèces.

Conclusion
Ce projet permettra d’avoir l’heure juste quant à 
l’importance du phénomène de la résistance au Québec. 
Grâce aux tests mis en place, la détection de la résistance 
pourra donc faire partie intégrante de la gestion durable 
des troupeaux ovins. Ces tests seront présentés aux 
producteurs ovins, aux médecins vétérinaires ainsi qu’à 
tous les professionnels du secteur au travers de réunions de 
présentation, de visites, de conférences et de publications 
dans des journaux scientifiques de renommée mondiale. 
Le projet dans son ensemble permettra de sensibiliser 
activement les producteurs ovins et les intervenants du 
secteur à l’approche de gestion intégrée du parasitisme 
et en favorisera l’appropriation par des stratégies variées 
de transfert et d’accompagnement. Principalement, il 
permettra à l’industrie d’utiliser plus judicieusement les 
vermifuges. Il permettra aussi aux éleveurs d’économiser 
sur les coûts de ces médicaments en n’utilisant que des 
produits efficaces pour leur troupeau lorsque nécessaire.  

Début du projet : automne 2014 
Fin du projet : mars 2018

Financement 
Ce projet est réalisé grâce à une aide financière du Programme 
Agri-innovation, Volet « Activités de recherche et développement 
dirigées par l’industrie », issu de Cultivons l’avenir 2, une initiative 
fédérale, provinciale et territoriale. 

Collaborateurs
Le projet, dirigé par le CEPOQ, est réalisé en partenariat 
avec plusieurs collaborateurs de la Faculté de médecine 
vétérinaire de l’Université de Montréal, de l’Université 
McGill ainsi que du Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec.

Début du projet pour les fermes 
participantes : mai 2015.

Voulez-vous y participer ? 
Contactez-moi !

Dr Gaston Rioux mv
Coordonnateur en santé ovine au CEPOQ
1642, rue de la Ferme, 
La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0
Tel. : 418 856-1200 poste 231
Télécopieur : 418 856-6247
gaston.rioux@cepoq.com

Implication pour le producteur
De 1 à 3 visites (récolte de fèces) sur son entreprise 
au cours de la saison 2015 (une première visite 
d’évaluation et de sélection des troupeaux en mai-
juin, une seconde visite en juillet-août pour le 
prélèvement de fèces et le traitement des animaux 
sélectionnés, puis une dernière visite 14 jours après 
le traitement pour la récolte finale des fèces).

Avantages pour le producteur
Avoir la possibilité de connaitre 
l’existence ou non de la résistance 
aux principaux vermifuges chez 
leurs sujets.

Merci de vous impliquer dans la 
recherche ovine ! 

Gestion intégrée de la résistance et du parasitisme 
gastro-intestinal chez les ovins sur pâturages.

RECHERCHE D’ÉLEVEURS PARTICIPANTS

Le CEPOQ et ses collaborateurs, soit le 
MAPAQ, la Faculté de médecine vétéri-

naire de l’Université de Montréal et l’Université 
McGill, sont à la recherche de quarante (40) trou-
peaux ovins québécois dans lesquels une partie ou 
la totalité du troupeau sera au pâturage à l’été 
2015. Dans les prochaines semaines, nous com-
muniquerons avec  les médecins vétérinaires et 
les producteurs pour obtenir la collaboration de 
tous en vue de la sélection des entreprises parti-
cipantes.
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1.	 Les agneaux sont anormaux à la 
naissance et souvent incapables 
de se tenir debout tellement leurs 
membres sont déformés. 

2.	 Les agneaux naissent normaux 
et les signes apparaissent entre 
deux à six semaines d’âge. Dans 
les deux cas, les agneaux ont un 
développement anormal des os 
et des cartilages, principalement 
sous le carpe pour les membres 
antérieurs et sous le jarret 
pour les membres arrière. Les 
déformations peuvent également 
atteindre la colonne vertébrale 
et la face de l’animal. Toutes ces 
déformations peuvent être plus 
ou moins graves selon le cas.

SANTÉ
Dr Gaston Rioux, mv, coordonnateur de la santé ovine, CEPOQ

Syndrome de l’araignée (Spider syndrome) 

Aussi appelé chrondrodysplasie héréditaire, le syndrome de l’araignée est une condition héréditaire 
apparue principalement dans les années 80 (les premiers cas ont été rapportés dans les années 70), 

dans la race Suffolk puis, par la suite, dans d’autres races dont la race Hampshire. Bien que cette condition 
soit principalement reliée aux sujets à tête noire, il n’est pas exclu qu’elle se retrouve dans d’autres types 
de race.

24

Maladies héréditaires : ce sont des ma-
ladies dues à l’altération d’un gène ou de plu-
sieurs gènes portés par un chromosome. Les 
gènes altérés sont par la suite transmis aux 
descendants.

Chromosome : est une structure consti-
tuée d’ADN, qui regroupe plusieurs gènes. 
Chaque chromosome compte deux copies de 
chacun des gènes qu’il porte. Le mouton en 
compte 54. 

Gène autosome : un gène qui est porté 
par tout chromosome autre que les chromo-
somes sexuels X et  Y. 

Allèle : les allèles sont les différentes formes 
que peut prendre un gène (chacune des copies 
d’un gène sur une paire de chromosome)

Gène homozygote : gène qui possède 
deux allèles identiques (le père et la mère ont 
donné deux copies identiques du gène)

Gène hétérozygote : gène qui possède 
deux allèles différents (le père et la mère ont 
donné deux copies différentes du gène)

Gène dominant : qui manifeste son effet 
qu’il soit présent sur un seul ou sur les deux 
chromosomes. Il masque les effets d’un gène 
récessif.

Gène récessif : ne manifeste son effet 
que s’il est présent en deux copies identiques 

Petit lexique pratique

Photo : Université de Wyoming Photo : Danekec club lamb and livestock

Photo : Purdue’s College of vet. Medecine

Diagnostic. Nous retrouvons deux manifestations cliniques : 
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Cause : gène récessif autosome simple 
situé sur le chromosome 6  : c’est-à-
dire un gène qui ne s’exprime que si 
les deux parents sont porteurs. Le 
tableau 1 résume les génotypes me-
nant ou non à l’expression de ce gène.

Gène dominant vs récessif
Il est certain que l’animal homozygote 
récessif (ss) porteur de ce gène sur le 
chromosome 6 est impropre pour la 
reproduction. Un gène récessif doit 
toujours être homozygote (donc l’ani-
mal doit porter 2 copies du gène ré-
cessif – ici ss) pour s’exprimer. Dans le 
cas d’un animal hétérozygote (ici Ss) 
les symptômes ne s’exprimeront pas, 
car ils sont masqués par le gène do-
minant (ici S). Ainsi, un animal en ap-
parence normal peut être porteur et 
transmettre la condition à sa descen-
dance. Celle-ci ne démontrera aucun 
signe tant qu’elle ne sera pas croisée 
avec d’autres animaux hétérozygotes 
porteurs (Ss). Le tableau 2 démontre 
comment les gènes se transmettent 
lors de croisements entre hétéro-
zygotes.

Lors de ces croisements, 25 % de la 
descendance sera dominante (SS), 
50 % seront porteurs (Ss) et 25 % pré-
senteront des signes cliniques (ss). Le 
diagnostic peut être confirmé par la 
nécropsie des agneaux atteints. Il 
est important de le faire puisque la 
déformation des os et des cartilages 
n’est pas toujours consécutive au 
syndrome de l’araignée. Pensez aux 
déformations dues au virus de la Val-
lée Cache ou tout agent tératogène. 

Les éleveurs peuvent aussi connaitre 
l’existence de cette condition dans 
leur troupeau en faisant génotyper 
leurs sujets*. Des tests sont dispo-
nibles aux États-Unis (voir tableau 3). 
À noter que ces laboratoires font aussi 
le génotypage pour la tremblante.

Que faire si vous le retrouvez 
dans votre élevage ?
L’apparition d’un sujet atteint du 
syndrome de l’araignée au sein d’un 
élevage doit conduire à la prise de 
conscience par l’éleveur que cette 
condition est présente dans son trou-
peau. La première action qu’il devrait 
entreprendre serait le génotypage des 
béliers. Aucun bélier hétérozygote 
porteur (Ss) ne devrait être utilisé 
en reproduction. Cette façon de pro-
céder conduira, au fil des années, à 
l’élimination graduelle des porteurs 
dans le troupeau. De plus, le génoty-
page de femelles pourra accélérer le 
processus d’élimination. D’ailleurs, il 

serait pertinent de génotyper la des-
cendance et l’ascendance des sujets 
porteurs dès l’apparition de sujets at-
teints du syndrome en vue d’appliquer 
une réforme ciblée sur cette condition.

Malheureusement, nous ne disposons 
pas au Québec d’un portrait exact de 
la prévalence de cette condition dans 
notre cheptel. Cela pourrait faire l’ob-
jet d’un projet de recherche futur.

Il est important, dans tout proces-
sus d’élevage sérieux, d’établir des 
programmes de croisements qui im-
pliquent le dépistage des animaux 
porteurs d’affections héréditaires. Le 
syndrome de l’araignée fait partie de 
ce groupe et l’ensemble de l’industrie 
ovine se doit d’être vigilent, de savoir 
bien reconnaitre cette condition, de 
savoir comment la diagnostiquer et de 
l’éliminer de nos troupeaux au moyen 
des tests génétiques. 

Tableau 1 : Apparence de l’agneau selon le génotype (mélange de gènes)
Génotype Signification Apparence

SS Homozygote dominant Apparence normale
Ss Hétérozygote Apparence normale
ss Homozygote récessif Araignée

Tableau 2 : Transmission des gènes lorsque deux sujets porteurs sont 
accouplés ensemble

Brebis  porteuse (Ss)

Bélier porteur (Ss) S s
S SS Ss
s Ss ss

Tableau 3 : Coordonnées des laboratoires effectuant le génotypage pour dépister le syndrome de l’araignée.
Laboratoire Numéro de téléphone Courriel
GenAlysis 1 888 300-4363 support@genalysislaboratory.com
Gene Check inc 1 800 822-6740 genecheck@genecheck.com

* NB. Le projet pilote pour le cahier de charge de la SEMRPQ dans le Bas-St-Laurent recommande le génotypage pour cette condition.
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Programme Québécois d’Assainissement pour le  
Maedi visna 

Agneaux de Laval Donald Beaulieu Laval 514 773-7672 Arcott-Rideau Or (février 2013)

Ariane Gylbert Ariane Gylbert Les Hauteurs 418 798-8839 Romanov, Katahdin

Bergerie de l'Estrie Andrée Houle Coaticook 819 849-3221 Romanov Or (mars 2008)

Bergerie Fleuriault Meggie Parent St-Gabriel-de-Rimouski 418 798-4315 Dorset-Romanov

Bergerie Innovin Pascale Maheu St-Joseph de Beauce 418 397-6168 Romanov Or (juin 2014)

Bergerie laitière SARGY Sophie Roy-Goyette Racine 450 532-5407 East Friesian, Lacaune Argent (septembre 2014)

Bergerie Les Moutaines Benoît Laprise Hébertville 418 344-9026 Dorper

Bergerie Les Roses Zoé Coulombe St-Rosaire 581 997-7375 East Friesian, Lacaune Or (août 2014)

Bergerie Marie du Sud Rémi Garon St-Gilles 418 888-3135 Romanov Or (novembre 2011)

Bergerie Ovigène René Gagné Ste-Hénédine 418 935-3701 Romanov Or (juin 2009)

CEPOQ CEPOQ La Pocatière 418 856-1200 Dorset Or (avril 2004)

Ferme Alexandre Murray Alexandre Murray St-Luc de Matane 418 562-4290 Romanov, F1 Or (juin 2014)

Ferme Amki Gary Jack Québec 418 842-2637 Arcott-Rideau Or (octobre 2003)

Ferme André Toulouse André Toulouse St-Alfred 418 774-9592 Arcott-Rideau Or (août 2012)

Ferme Beausoleil Michel Viens St-Joseph-de-Kamouraska 418 493-2310 Dorset Argent (février 2008)

Ferme Bernier Campbell Inc. Maryse Bernier Roxton Pond 450 361-9502 Dorper Or (octobre 2014)

Ferme Charmax Frédéric Berthiaume St-Patrice de Beaurivage 418 596-3465 Romanov Or (décembre 2013)

Ferme Clos Dusilence Nancy Guérin Portneuf 418 286-4810 Dorper Argent (mars 2014)

Ferme des Petits Cailloux John William Faille Franklin Centre 450 827-2456 Polypay Or (juillet 2014)

Ferme-École LAPOKITA Serge Fournier La Pocatière 418 856-1110 Dorset, F1 DPXSU Or (juin 2011)

Ferme Taliah Valérie Julie Brousseau St-Christophe-d'Arthabaska 514 898-0798 East Friesian Or (juin 2014)

Jean Bélisle Jean Bélisle St-André-Avellin 819 983-4206 Romanov Argent (avril 2014)

Jean-Marc Gilbert Jean-Marc Gilbert Cookshire 819 875-5124 Finnoise Or (janvier 2004)

Ferme La Petite Bergère Paul-André Tremblay Les Éboulements 418 635-1329 Arcott-Rideau Or (mars 2010)

Ferme Lapointe Senc Jimmy Lapointe St-Augustin 418 374-2008 Ile de France - Dorset

Ferme Ovimax Josée Couture St-Philippe-de-Néri 418 498-9989 Arcott-Rideau Or (mai 2006)

Ferme RIDO Sonia Rioux La Pocatière 418 856-5140 Arcott-Rideau, Suffolk Or (avril 2004)

La Moutonnière Inc Lucille Giroux Ste-Hélène-de-Chester 819 382-2300 East-Friesian, Lacaune

Les Bergeries Marovine (MH) Johanne Cameron
Martin Brodeur-Choquette

St-Charles-sur-Richelieu 450 584-3997 Hampshire, Leicester, 
Romanov, F1

Les Bergeries Mimeault Marc Mimeault St-Stanislas-de-Kostka 450 377-8209 Dorset Or (mai 2006)

Les Fermes Solidar Harold Leroux et  
Sabrina Maltais Saguenay 418 696-3218 East-Friesian, Lacaune Or (septembre 2014)

Moutons de Panurge Gilles Dubé St-Jean-Port-Joli 418 598-6501 Arcott-Rideau

Sébastien Dufresne Sébastien Dufresne St-Pierre-de-Broughton 418 424-0084 Romanov Or (décembre 2012)

Stéphane Beaulieu Stéphane Beaulieu Gaspé 481 829-0190 Icelandic
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Cette liste correspond à tous les éleveurs de troupeaux participant activement au programme et ayant accepté que leurs coordonnées soient rendues publiques. D’autres 
éleveurs préfèrent garder leur participation confidentielle. Le statut Argent reconnait que tous les animaux de plus de 6 mois ont obtenu un résultat négatif à l’analyse 
sérologique pour le Maedi visna et que le troupeau respecte les règles de biosécurité prescrites. Le statut Or reconnait que, à 2 reprises dans un intervalle de 4 à 8 mois, 
les analyses sérologiques de tous les animaux de plus de 6 mois ont conduit à des résultats négatifs et que le troupeau respecte les règles de biosécurité prescrites. Les 
troupeaux n’ayant pas encore de statut sont en processus d’assainissement et tentent de respecter les règles de biosécurité recommandées. Certains sont très près de 
l’atteinte du statut et peuvent être considérés à faible risque. 

Le vétérinaire responsable du programme est Dr Gaston Rioux du CEPOQ. Pour information, consulter le site web (www.cepoq.com) ou 
contacter Martine Jean au CEPOQ au 418-856-1200 poste 225 ou martine.jean@cepoq.com. 

Pour la version la plus à jour de ce tableau, veuillez vous référer au site Internet du CEPOQ au www.cepoq.com
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Tout d’abord, il faut savoir faire la dis-
tinction en entre une affection congé-
nitale et une affection héréditaire. 
Une affection congénitale est une mal-
formation présente dès la naissance. 
Elle peut être d’origine héréditaire, 
génétique ou environnementale.

Une affection congénitale n’est donc 
pas forcément d’origine génétique. 
Les affections génétiques ne sont pas 
non plus nécessairement héréditaires 
(héritées des parents). À l’inverse, 
une affection héréditaire est souvent 
congénitale puisque l’anomalie chro-
mosomique ou génétique a été trans-
mise dès la conception de l’embryon. 
Dans ce cas, les parents du sujet at-
teint sont porteurs des gènes altérés.

Gardez également en tête que plu-
sieurs anomalies génétiques peuvent 
également être provoquées par l’en-
vironnement (alimentation, hygiène, 
exposition à des produits toxiques 
ou des  virus (ex : virus de la Vallée 
Cache), etc.). Il est donc important de 
prendre des notes lorsque ces condi-
tions se présentent dans votre éle-
vage afin de bien cerner si elles sont 
causées par un problème génétique ou 
environnemental. Cet article traitera 
des anomalies génétiques héréditaires 
dont la prévalence est principalement 
due à la transmission de « gènes à pro-
blèmes  ». Un second article décrira 
les anomalies congénitales où la gé-
nétique, mais également l’environne-
ment, entrent en ligne de compte.

GÉNÉTIQUE
Amélie St-Pierre, tsa, responsable de la saisie de données hors Québec, CEPOQ

La génétique : 

un allié important pour améliorer plusieurs conditions 

présentes dans votre élevage !

Savez-vous que plusieurs conditions indésirables de votre élevage pourraient être éliminées par l’utilisation de 
la génétique ? Avez-vous des cas d’entropions ou de mauvais positionnement des mâchoires ? Savez-vous les 

reconnaitre ? Plusieurs éleveurs et producteurs ne portent pas attention à certaines anomalies génétiques, car ils 
ne les reconnaissent pas ou ne réalisent pas l’impact négatif qu’elles peuvent avoir dans leur troupeau. Pourtant, 
il est possible d’en réduire l’incidence au sein de l’élevage en prenant des notes et en réformant les animaux qui 
engendrent ces problèmes.
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Source de 
l’affection

Description
Origine 

génétique
Héréditaire

Héréditaire

La malformation était présente dans les gènes des 
parents, mais ceux-ci ne présentaient pas néces-
sairement la condition. C’est la combinaison des 
gènes chez le sujet qui est responsable de l’ex-
pression de l’affection.

Oui Oui

Génétique

La malformation découle de la mutation d’un ou 
plusieurs gènes lors de la conception ou du dé-
veloppement de l’embryon. Cette condition peut 
être héréditaire si la susceptibilité du sujet à dé-
velopper la mutation est attribuable aux gènes de 
ses parents.

Oui Pas toujours

Environne-
mentale

La malformation découle de la mutation d’un ou 
plusieurs gènes, mais est causée par un facteur 
environnemental (trouble alimentaire, exposition 
aux produits chimiques, virus, maladies, etc.)

Non Non

Crampage 
Les animaux affectés par le défaut 
de crampage présentent une hyper-
flexion de l’un ou des deux membres 
arrière lorsqu’ils se déplacent à une 
allure lente (par exemple, lorsqu’ils 
se mettent à marcher après être res-
tés immobiles ou couchés un certain 
temps).  Les dernières recherches sur 
la condition de crampage ont permis 
de déterminer, hors de tout doute, 
qu’un mode de transmission géné-
tique était présent dans l’incidence 
du développement de ce défaut. De 
nouvelles stratégies seront élaborées 
dans un avenir rapproché pour éradi-
quer le défaut crampage dans les éle-
vages ovins. La collecte d’ADN et les 
analyses génomiques seront d’ailleurs 
mises à profit. Pour en connaitre da-
vantage sur cette condition, référez-
vous à l’article « DÉFAUT CRAMPAGE » : 
la cause par transmission génétique est 
désormais indiscutable ! 1

1 Ovin Québec, édition du printemps 2014
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Corne/cornillons
Notez ici que les 
cornes sont sou-
haitables dans 
certaines races. 
Par contre, si vous 
ne voulez pas de 
cornes ni de cor-

nillons dans votre entreprise, vous de-
vez réformer les animaux présentant 
soit des cornes, soit des cornillons. 

Le gène sans corne est un gène simple 
et dominant et le gène à cornes est 
simple et récessif. Ainsi, lorsqu’un 
animal porte une copie du gène sans 
corne, l’animal n’a automatiquement 
pas de cornes, même s’il est aussi por-
teur du gène à cornes. Il est donc aisé 
de sélectionner les sujets n’ayant pas 
de cornes en éliminant les animaux 
présentant des cornes. Si vos animaux 
ne possèdent pas de cornes et qu’un 
agneau nait avec des cornes, c’est que 
son père et sa mère sont tous les deux 
porteurs du gène à cornes. Si vos bé-
liers ne sont pas porteurs du gène à 
cornes, peu importe que les brebis 
soient porteuses ou non de ce gène, 
tous vos agneaux naitront sans corne. 
Si au contraire vous recherchez des 
animaux à cornes, sélectionnez tou-
jours ceux ayant des cornes. Votre 
cheptel n’engendrera alors que des 
animaux à cornes.

Les cornillons sont de petites cornes 
partiellement développées qui ne sont 
pas implantées solidement sur la tête. 

De grosseurs variables selon les sujets 
(petits boutons à vraie corne), il  est 
souvent possible de les enlever. Une 
fois tombé, le cornillon ne repoussera 
pas. Contrairement à la croyance po-
pulaire, les cornillons sont contrôlés 
par une paire de gènes différents de 
ceux des cornes. Il n’y a, par consé-
quent, aucun lien entre les deux 
phénomènes. Tout comme pour les 
cornes, sélectionnez les sujets n’ayant 
pas de cornillons dans votre élevage.

Mauvais alignement des 
mâchoires 

Les deux princi-
paux défauts de 
dentition chez 
l’ovin sont en 
fait des anoma-
lies au niveau de 
l’alignement des 

mâchoires supérieure et inférieure. 
Ces tares étant héréditaires et assez 
fréquentes, il est donc grandement 
conseillé de bien examiner la denti-
tion des animaux achetés ou conser-
vés pour la reproduction.

Alors que normalement les incisives 
butent sur le bourrelet, certains mou-
tons présenteront une mâchoire infé-
rieure devant le bourrelet (prognathe), 
tel que démontré sur la photo,  alors 
que d’autres auront la mâchoire in-
férieure localisée derrière ce dernier 
(brachygnathe). Dans les deux cas, le 
défaut d’alignement des mâchoires 
entrave le bon cisaillement des herbes 
et le broutage d’herbes courtes. Ainsi, 
les animaux au pâturage présentant 
ces conditions peuvent s’amaigrir 
puisqu’ils ont de la difficulté à se nour-
rir. Ces mêmes animaux alimentés à 
l’ensilage (en réclusion) auront moins 
de difficulté à s’alimenter. Ce carac-
tère étant héréditaire (probablement 
causé par l’interaction de plusieurs 

gènes), il est fortement recommandé 
de ne pas conserver les animaux pré-
sentant cette problématique dans 
l’élevage ni leurs descendants.

De plus, notez que des défauts mineurs 
observés sur des jeunes animaux peu-
vent s’atténuer avec le temps et avec le 
remplacement des incisives de lait par 
les incisives définitives, mais l’inverse 
est également possible. Il est donc re-
commandé de vérifier la dentition des 
animaux reproducteurs, en passant 
un doigt sur le bourrelet, lorsque les 
dents adultes ont commencé à rem-
placer celles de lait et atteint leur 
taille normale, c’est-à-dire vers l’âge 
d’un an et demi, pour s’assurer que les 
deux mâchoires sont bien alignées.

Agneaux infirmes à la 
naissance 

Certains agneaux 
naissent infirmes 
(malformations 
au niveau des 
membres ou 
autres). Certains 
cas peuvent être 

dus à l’environnement ou à une muta-
tion des gènes lors de la fécondation 
alors que d’autres sont causés par une 
affection génétique héréditaire. Il est 
donc très important de faire diagnos-
tiquer les agneaux infirmes afin de 
s’assurer que notre cheptel n’est pas 
porteur de gènes non désirés.

C’est le cas du syndrome de l’araignée 
(Spider) : une condition héréditaire 
qui affecte principalement les ovins à 
tête noire. Elle entraine des malforma-
tions osseuses importantes surtout des 
membres avant et de la colonne ver-
tébrale. Référez-vous à l’article « Syn-
drome de l’araignée (Spider syndrome)  » 
à la page 24 de cette édition de l’Ovin 
Québec pour obtenir plus de détails.
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Trayons surnuméraires 
Certaines agnelles 
présentent des 
trayons surnu-
méraires. Géné-
ralement de pe-
tites tailles, ils ne 
causent aucun 

problème. Cependant, dans certains 
cas, ils entrainent une diminution de 
la production lactée des trayons pri-
maires, car les cellules sécrétrices 
qui se développent pour les trayons 
secondaires ne sont plus disponibles 
pour sécréter du lait au niveau de la 
glande principale. De plus, si l’agneau 
nouveau-né utilise un trayon surnu-
méraire plus ou moins productif, les 
trayons destinés à la lactation ris-
quent de s’engorger, ce qui les rend 
plus difficiles à utiliser pour un agneau 
nouveau-né et accentue le problème. 
L’agneau à ce moment, dans la plupart 
des cas, n’aura pas accès à une quan-
tité suffisante de colostrum.

Une intervention consistant à enle-
ver les trayons surnuméraires inutiles 
qui pourraient nuire aux futures lac-
tations avant le développement du 
tissu glandulaire, donc avant la mise à 
l’accouplement des agnelles, peut être 
pratiquée.

Entropion ▶
L’entropion est une anomalie pré-
sente dès la naissance, héritée des pa-
rents et très fréquente chez l’ovin. Elle 
se reconnait facilement sur les jeunes 
agneaux souffrant de larmoiement ou 
de croûtes au niveau des yeux. Cette 
condition peut affecter un seul œil 
ou atteindre les deux yeux. Pour dia-
gnostiquer cette anomalie, il suffit 
de regarder si la paupière inférieure 
(dans de plus rares cas celle supé-

rieure également) est recourbée vers 
l’intérieur de l’œil. Les cils et les poils 
frottent alors sur la cornée, ce qui crée 
de l’irritation et provoque les larmoie-
ments. S’il n’est pas traité, l’entropion 
provoquera une irritation persistante 
et l’œil pourrait être infecté (ulcère, 
infection grave). Dans les cas plus sé-
vères, cette condition pourrait affec-
ter le développement des agneaux et 
gêner leur croissance dus à la douleur 
et à l’inconfort liés à cette condition. 

Il est facile de traiter les entropions. 
Dans les cas plus légers, il suffit de ti-
rer la paupière vers le bas pour la dé-
rouler. Pour certains agneaux, répé-
ter cette technique deux ou trois fois 
suffira à ce que la paupière reprenne 
sa place. Sinon, un point de suture ou 
une agrafe peut être posé au niveau de 
la paupière atteinte de façon à faire 
une traction sur la peau empêchant 
ainsi la paupière de rouler. Certains 
animaux s’en remettront très bien et 
n’en garderont pas de séquelle, mais 
attention, ils ne doivent pas être 
gardés pour la reproduction. 

Comme cette affection est héréditaire, 
il est important de connaitre le bélier 
qui a engendré des sujets ayant cette 
condition. De même, ne sélectionnez 
pas de sujets de remplacement dans 
votre troupeau ayant déjà eu cette 
condition, même s’ils s’en sont bien 

sortis sans séquelle. Vous ne feriez 
que multiplier le problème pour les 
agneaux à naitre. Donc, prenez bonne 
note des sujets atteints afin de vous 
assurer de ne pas les garder ou de les 
vendre pour la reproduction. N’ou-
bliez pas qu’une fois plus grand, voire 
adulte, vous ne verrez plus de signe 
sur l’animal, mais sa descendance 
risque d’exprimer la même anoma-
lie. Essayez également de retracer les 
parents des sujets atteints afin de les 
réformer pour diminuer l’incidence 
de cette problématique dans votre en-
treprise. 

Conclusion
Avez-vous déjà rencontré ces conditions 
dans votre élevage?  Pouvez-vous dire à 
quelle fréquence ? Il est difficile d’iden-
tifier les animaux responsables de la 
transmission de ces différentes condi-
tions si aucune note n’est prise sur ces 
problématiques au sein de votre entre-
prise. La compréhension de la trans-
mission de ces différentes anomalies 
passe nécessairement par l’analyse 
de données recueillies. Le programme 
GenOvis permet de codifier plusieurs 
anomalies (corne, cornillon, dévelop-
pement inégal des mâchoires, entro-
pion, infirme à la naissance) afin de 
permettre de futures études sur ces 
différentes conditions.

Les affections présentées dans cet ar-
ticle sont causées par la transmission 
de « gènes à problème ». Il devient 
alors important de retracer le bélier 
porteur de ces gènes non désirés pour 
éviter la propagation de ces conditions 
dans l’élevage. Les développements de 
la génomique permettront également 
de diminuer les anomalies à caractère 
héréditaire. D’ici à ce que des tests soient 
disponibles, prenez des notes !
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Simulovins
Le logiciel Simulovins est un outil de 
simulation qui demande à l’utilisateur 
de saisir un très grand nombre d’in-
formations décrivant le troupeau à si-
muler et qui en calcule, par la suite, les 
résultats techniques et économiques. 
Lorsque la simulation est lancée, le 
troupeau virtuel fonctionne de façon 
dynamique durant le nombre d’années 
établi par l’utilisateur, produisant de 
multiples rapports contenant les per-
formances globales du troupeau. Par 
la suite, l’utilisateur peut reprendre le 
même troupeau, modifier un ou plu-
sieurs aspects de celui-ci et simuler le 
troupeau ainsi modifié. Les nouveaux 
résultats obtenus peuvent alors être 
comparés à ceux du troupeau initial, 
révélant les impacts des modifications 
apportées à ce dernier.

Il est important de mentionner que 
le logiciel est particulièrement per-
formant lorsque les séries de simula-
tions comportent des changements 

impliquant les tailles de portée et la 
gestion de celles-ci. Déjà, lors de la 
construction du troupeau initial, plu-
sieurs données peuvent être saisies de 
façon distincte pour les femelles allai-
tant un, deux, trois ou quatre agneaux 
(alimentation et superficies requises). 
Aussi, l’utilisateur peut attribuer aux 
agneaux nés simples, doubles, triples 
et quadruples des performances elles 
aussi distinctes (croissance, mortalité, 
alimentation et superficie). De cette 
façon, dès que les tailles de portée va-
rient dans les troupeaux modifiés, le 
logiciel sélectionne les performances 
correspondantes et calcule les résul-
tats globaux appropriés.

Troupeau initial
Pour mesurer les effets des chan-
gements dans les aspects ciblés par 
le projet, un troupeau de référence 
(« initial ») a été bâti afin d’être com-
paré avec les troupeaux « modifiés » 
de chaque sujet d’analyse. Le troupeau 

initial est largement inspiré de celui 
défini dans l’étude sur le coût de pro-
duction des agneaux en 2011 réalisée 
par le Centre d’études sur les coûts de 
production en agriculture (CECPA). 
Le troupeau comprend 500 femelles 
de type maternel destinées à la pro-
duction d’agneaux de marché. La pro-
duction est faite à longueur d’année 
avec 6 groupes d’accouplements et un 
calendrier de production basé sur un 
intervalle entre les agnelages visé de 8 
mois (trois agnelages en deux ans). Les 
saillies qui surviennent en contre-sai-
son sexuelle sont réalisées avec l’uti-
lisation de la technique du CIDR. Le 
taux de prolificité moyen des femelles 
est de 1,8 agneau né par agnelage. Les 
prix utilisés pour chiffrer les revenus 
et les charges variables du troupeau 
sont ceux de 2013, sauf pour l’ASRA 
dont les modalités et compensations 
nettes sont celles prévues pour 2014 
(50 % agneaux, 50 % kilogrammes)1.
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Il va sans dire que la santé financière des entreprises ovines est intimement 
liée aux performances du troupeau. Toutefois, lorsque les producteurs et leurs 

conseillers doivent faire face à des choix techniques pour améliorer la productivité 
d’un  troupeau, il est souvent difficile de prévoir si les changements envisagés auront un réel impact sur la rentabilité 
de l’entreprise et surtout, dans quelle mesure. C’est dans ce genre de travail que l’utilisation d’un logiciel de simulation 
peut être un outil d’un grand intérêt et surtout très performant. Le logiciel Simulovins, développé à l’Université Laval, 
permet de mesurer efficacement l’impact de modifications de multiples aspects d’un troupeau ovin tout en prenant 
en compte les nombreux liens que peuvent avoir ces changements avec les autres paramètres du troupeau (voir Ovin 
Québec, Hiver 2011). Dans le projet pour lequel nous vous présentons ici les principales conclusions, nous avons utilisé 
Simulovins pour évaluer l’impact qu’ont sur la rentabilité d’une entreprise le rythme d’agnelage, le taux de mortalité 
des agneaux et la prolificité des femelles.

1 À noter que tous les détails du projet sont dans le rapport final disponible sur le site internet du Groupe de recherche sur les ovins de 
l’Université Laval (www.ovins.fsaa.ulaval.ca)
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L’ensemble des caractéristiques du 
troupeau initial a mené à des ventes de 
1,83 agneau et 73,7 kg par femelle par 
année. On remarque tout de suite que 
les ventes sont plus élevées que celles 
de l'étude du CECPA (1,38 agneau et 
51,8 kg vendus par femelle par année). 
Ces différences sont principalement 
attribuables au rythme d’agnelage 
plus soutenu du troupeau simulé (1,30 
contre 1,08 agnelage par femelle par 
année) et dans une moindre mesure 
aux taux de prolificité des femelles et 
aux taux de mortalité des agneaux lé-
gèrement différents entre l’étude du 
CECPA et le troupeau simulé. La marge 
brute du troupeau initial est évaluée 
à 212 $ par femelle par année. À titre 
indicatif, en ajoutant un coût de main-
d’œuvre et des charges fixes pour un 
total de 75 $/femelle et des amor-
tissements de 37 $/femelle, ce sont  
100  $/femelle qui sont disponibles 
pour la rémunération des exploitants 
et de l’avoir propre (vs 63 $/femelle 
pour l’étude du CECPA).

Rythme d’agnelage
Pour évaluer les retombées d’un ra-
lentissement du rythme d’agnelage, 
des troupeaux ayant des intervalles 
visés entre les agnelages de 9 et 10 
mois ont été simulés à partir du trou-
peau initial. Des taux de fertilité et de 
prolificité légèrement plus élevés ont 
été utilisés pour ces troupeaux pour 
tenir compte de la baisse de régime 
du rythme de reproduction. En fait, 
les brebis mises à la saillie en contre-
saison ont, pour ces troupeaux, des 
taux de fertilité plus élevés de 3 % et 
0,1 agneau né de plus par agnelage. 
Les autres paramètres influencés par 
les changements de calendrier de pro-
duction ont été automatiquement pris 

en compte par le simulateur. Par rap-
port au troupeau initial, celui ayant un 
intervalle d’agnelages visé de 9 mois 
a vendu 8,6 kg d’agneau en moins et 
dégagé 37 $ de moins en marge brute 

par femelle par année (Tableau 1). 
Toujours par rapport au troupeau 
initial, le troupeau ayant un rythme 
d’agnelage visé de 10 mois montre des 
pertes en kilogrammes d’agneau et en 
marge brute de 16,6 kg et 68 $ par fe-
melle par année.

Mortalité des agneaux
À partir du troupeau initial (14,5 % de 
mortalité : « mortalité moyenne  »), 
les taux de mortalité des agneaux ont 
été modifiés de 6,4 %, à la hausse et 
à la baisse. Cette variation équivaut 
à la valeur d’un écart type sur les 
moyennes d’entreprises enquêtées 
dans le cadre de l’étude sur le coût de 
production des agneaux en 2011. Les 
taux obtenus (« mortalité élevée » et 
« mortalité faible ») sont donc des va-
leurs réalistes, observables chez les 
producteurs. Selon le moment de la 
mort des agneaux, les effets ont été 
calculés sur  : l’identification perma-
nente, les coûts d’alimentation des 
brebis en lactation, les coûts d’alimen-
tation des agneaux, les superficies, les 
frais de mise en marché, les compen-
sations nettes de l’ASRA et les ventes 
d’agneaux.

Tableau 1 : Performances techniques et économiques annuelles du troupeau 
simulé pour des intervalles visés entre les agnelages de 8, 9 et 10 mois

Intervalle visé entre les agnelages
8 mois 9 mois 10 mois

Nb agnelage réalisé par femelle 1,30 1,15 1,03

Nb agneau vendu par femelle 1,83 1,62 1,42

Kg agneau vendus par femelle 73,70 65,12 57,12

Produits 152 147 $ 135 006 $ 118 884 $

ASRA net 79 239 $ 70 136 $ 61 578 $

Charges variables 125 616 $ 117 422 $ 108 235 $

Marge brute 105 770 $ 87 720 $ 72 227 $

Marge brute par femelle 212 $ 175 $ 144 $

Marge brute 
= 

produits - charges variables

Pr
od

ui
ts

ȂȂ vente agneaux;
ȂȂ vente sujets de réforme;
ȂȂ vente laine;
ȂȂ compensations nettes de 

l’ASRA.

C
ha

rg
es

 v
ar

ia
bl

es

ȂȂ alimentation du troupeau;
ȂȂ mise en marché;
ȂȂ échographies;
ȂȂ technique de désaisonnement;
ȂȂ vétérinaire;
ȂȂ tonte;
ȂȂ identification permanente;
ȂȂ achats béliers;
ȂȂ litière;
ȂȂ temps associé à chaque agneau 

mis à l’allaitement artificiel. 

La marge brute, 
c’est quoi au juste ?
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Les résultats des simulations ont mon-
tré que pour les troupeaux à mortalité 
élevée (20,9 %) et à faible mortalité 
(8,1 %), ce sont 6,3 kg d’agneau et 30 $ 
de marge brute par femelle par année 
qui ont été retranchés ou ajoutés au 
troupeau initial, selon le scénario (Ta-
bleau 2).

Prolificité
Pour étudier les effets du nombre 
d’agneaux nés sur la rentabilité, la 
prolificité du troupeau initial a été 
abaissée à 1,5 et haussée à 2,1 et 2,4 
agneaux nés par agnelage. Pour ces 
simulations, les proportions de vente 
des agneaux de lait et lourds ont été 
ajustées. En fait, nous avons considéré 
que les agneaux issus de portées plus 
nombreuses avaient un moins bon po-
tentiel pour atteindre efficacement le 
poids d’abattage des agneaux lourds. 
Aussi, l’alimentation des femelles en 
fin de gestation a été modifiée selon 
la prolificité moyenne du troupeau. 
Les autres ajustements ont été faits 
automatiquement par le logiciel en 
utilisant les nouvelles tailles de por-
tée : alimentation des femelles en lac-

tation, performances et alimentation 
des agneaux, identification et mise 
en marché des agneaux, superficie, 
litière, temps de travail lié à l’allai-
tement artificiel des agneaux, com-
pensations nettes de l’ASRA et ventes 
d’agneaux. 

La baisse de prolificité (1,5) a réduit le 
poids d’agneaux vendus de 10,8 kg par 
femelle par année tout en abaissant la 
marge brute de 47 $ par femelle par 

année (Tableau 3). À l’inverse, haus-
ser la prolificité à 2,1 agneaux nés par 
agnelage a mené à des augmentations 
de 9,5 kg d’agneaux vendus et 43 $ de 
marge brute par femelle par année. 
Toujours par rapport au troupeau ini-
tial, celui à prolificité très élevée (2,4) 
a vendu 17,5 kg en plus et dégagé une 
marge brute supplémentaire de 82 $ 
par femelle par année.

Tableau 3 : Performances techniques et économiques annuelles du troupeau simulé ayant un taux de 
prolificité variant de 1,5 à 2,4 agneaux nés par agnelage

Nombre d’agneaux nés/agnelage
1,5 1,8 2,1 2,4

Nb agneaux nés par femelle 1,96 2,35 2,74 3,13

Mortalité des agneaux (%) 12,8 14,5 16,4 18,2

Nb agneaux vendus par femelle 1,53 1,83 2,11 2,38

Kg agneaux vendus par femelle 62,9 73,7 83,2 91,2

Produits 129 924 $ 152 147 $ 171 697 $ 189 176 $ 

ASRA net 66 922 $ 79 239 $ 90 460 $ 100 462 $ 

Charges variables 114 507 $ 125 616 $ 134 706 $ 142 446 $ 

Marge brute 82 339 $ 105 770 $ 127 451 $ 147 192 $ 

Marge brute par femelle 165 $ 212 $ 255 $ 294 $

Tableau 2 : Performances techniques et économiques annuelles du troupeau 
simulé selon trois taux de mortalité des agneaux

Mortalité des agneaux
Élevée Moyenne Faible

Nb agneaux nés par femelle 2,35 2,35 2,35

Mortalité des agneaux (%) 20,9 14,5 8,1

Nb agneau vendu par femelle 1,68 1,83 1,98

Kg agneau vendus par femelle 67,5 73,7 80,0

Produits 140 010 $ 152 147 $ 164 373 $

ASRA net 72 660 $ 79 239 $ 85 937 $

Charges variables 121 810 $ 125 616 $ 129 463 $

Marge brute 90 860 $ 105 770 $ 120 847 $

Marge brute par femelle 182 $ 212 $ 242 $

32
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Tous les résultats économiques des 
simulations démontrent bien l’im-
pact important sur la marge brute 
par femelle de chaque amélioration 
des performances techniques concer-
nant le rythme d’agnelage, la morta-
lité des agneaux et la prolificité. Les 
écarts entre les marges présentées 
peuvent parfois être impressionnants. 
Toutefois, ils se comparent très bien à 
l'écart obtenu (138 $) entre la marge 
des entreprises du groupe de fin et 
de celles du groupe de tête lors de 
l'analyse comparative effectuée par le  
CECPA (2011). La prochaine question 
qui nous vient à l’esprit est : si on doit 
prioriser l’amélioration d’un aspect tech-
nique, lequel choisir ? Pour répondre à 
cette question, il fallait pouvoir com-
parer les trois aspects sur la même 
base. Pour ce faire, l’impact que peut 
avoir sur la marge brute une varia-
tion de 0,1 agneau vendu par femelle 
par année a été calculé pour les trois 
composantes de la productivité étu-
diées. Cette approche de comparaison 
montre que chaque 0,1 agneau vendu 
en moins en raison d’un allongement 
de l’intervalle entre les agnelages a 
entraîné une baisse moyenne de la 
marge brute de 16,36  $ par femelle 
par année. Pour vendre 0,1 agneau 
en plus ou en moins en modifiant la 
mortalité des agneaux, la marge brute 

a varié de 19,99 $ par femelle par an-
née, selon le scénario. Finalement, les 
changements opérés à la prolificité du 
troupeau ont mené à des variations 
moyennes de 15,26 $ par femelle par 
année. Ici, l’impact sur la marge brute 
était plus grand pour les troupeaux à 
basse prolificité que pour ceux à haute 
prolificité (14,62 à 15,62 $). Cette ana-
lyse nous permet de dire qu’une varia-
tion de 0,1 agneau vendu par femelle 
par année semble modifier plus for-
tement la marge brute lorsqu’elle est 
obtenue par un changement de mor-
talité des agneaux que par la modifi-
cation du rythme d’agnelage ou de la 
prolificité.

Nécessairement, les différences de 
marge brute obtenues dans ce projet 
sont celles attendues en relation avec 
le troupeau initial utilisé, avec ses 
particularités et le contexte des prix 
décrit. Néanmoins, les producteurs et 
leurs conseillers gagneront à utiliser 
les chiffres obtenus et à les transposer 

à l’échelle de leur troupeau pour bien 
apprécier l’ampleur des gains que peu-
vent leur apporter une accélération 
du rythme de production, un meilleur 
contrôle des mortalités des agneaux 
ou des femelles ayant une plus grande 
prolificité. 

Les prochains objectifs de travail avec 
Simulovins seront d’étudier d’autres 
paramètres de production et aussi 
de viser une approche personnalisée 
de l’utilisation de Simulovins avec des 
producteurs prêts à fournir les don-
nées nécessaires à la modélisation 
du fonctionnement de leur propre 
élevage. Ceci permettrait d’élargir la 
portée des simulations en multipliant 
les types de troupeaux simulés ainsi 
que leurs performances. Une appli-
cation pratique du logiciel Simulovins 
qui pourrait modifier assurément la 
façon dont l’élevage ovin se pratique 
au Québec.

Impact sur la marge brute/brebis d’une variation de 0,1 agneau vendu en 
fonction de la composante de productivité modifiée 

$/femelle par année
Intervalle entre les agnelages 16,36

Mortalité des agneaux 19,99

Prolificité 14,62 à 15,62
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On conclut quoi de tous ces chiffres ?
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Cours offerts :
Introduction :
� au filage : le 31 janvier
� à la production ovine : 7 février
� à la production chèvre angora : 29 mars
� cours de tonte : 28 mars
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Concours de photographie
de la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec

Les gagnants de l'édition 2014 sont :
1er prix : photographie de Madame Véronique Lefebvre, 

Agneaux de Laval (en page couverture)

2e prix : Saute-mouton,
 photographie de

Madame Marie-Josée Le Beau


